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Eco-prêt à taux zéro 
et crédit d’impôt

Les critères techniques d’attribution des aides 
publiques en rénovation énergétique
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Choisir ses aides
• Différentes aides, différents avantages

– Crédit d’impôt : 8 000€ / adulte, 400€ / enfant
• Permet de récupérer une partie de son investissement

• Diminue le montant global des travaux
• Plafond déterminé par personne/foyer de 2005 à 2012

– Éco-prêt à taux zéro ou éco-PTZ : 10 000, 20 000 
ou 30 000 € par logement

• Permet de préserver son capital
• Mensualise les dépenses liées aux travaux

• Plafond déterminé en fonction des travaux choisis

– Prêts à taux bonifiés (dits prêts LDD)
• Permet de financer des travaux non prix en compte par 

l’éco-PTZ (dépassement de plafond)

Les parois opaques (marquage CE ou ACERMI)

• Calcul : R=e/λ (e : épaisseur, λ : conductivité thermique)
• Ordres de grandeur : 

– 30 cm de béton : R=0,25
– 10 cm d’isolant classique : R=2,5
– Parpaing de 20cm + 10cm isolant + BA13 : R=2,86
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Les parois opaques (marquage CE ou ACERMI)

• Minorations (éco-prêt à taux zéro) :
– Isolant pénétré par des système de fixation 

: -15 %
– Isolant compressé à plus de 50% ou 

interrompu par des fixations linéaires non 
métalliques : -20 %

– Isolant compressé à plus de 50% ou 
interrompu par des fixations linéaires 
métalliques : -50 %

• Ordres de grandeur : 
– Fenêtre bois 4/12/4 peu émissif : Uw = 2,0 à 2,4
– Fenêtre alu 4/16/4 peu émissif : Uw = 2,3
– Fenêtre PVC 4/16/4 peu émissif + volet : Ujn = 1,6

Les ouvertures (marquage CE ou ACOTHERM)
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Les ouvertures (marquage CE ou ACOTHERM)

• Norme de calcul : 
– Uw : NF EN ISO 10077 
– Ujn : Ujn=(Uw+Usw)/2 (Usw : coef. 

transmission de la fenêtre et de sa 
fermeture) calculé selon la norme 
NF EN ISO 10077-1

• Comment les calculer ?
– Logiciel Vision bois (sauf portes pleines 

extérieures) développé par la FFB CMP

Les équipements
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Les équipements
• Normes produit :

– Chaudière bois/biomasse (éco-prêt à taux 
zéro) : NF EN 303-5

– Poêle/insert bois : NF EN 13240 ou NF D 
35376 ou NF 14785 ou EN 15250 / NF EN 
13229 ou NF D 35376

– PAC : NF EN 14511-2
– Solaire PV (crédit d’impôt) : EN 61215 ou 

NF EN 61646 

Les équipements
• Concrètement

– Appareils de régulation et de programmation en 
maison individuelle (crédit d’impôt)

• Régulation centrale par thermostats, par sonde extérieure 
avec horloge de programmation ou programmateur

• Robinets thermostatiques
• Systèmes de limitation de la puissance du chauffage 

électrique en fonction de la température extérieure
• Systèmes gestionnaires d’énergie ou de délestage de 

puissance de chauffage électrique
– Appareils de régulation et de programmation en 

immeuble collectif (crédit d’impôt)
• Idem MI
• Matériels d’équilibrage des installations
• Matériels de mise en cascade des chaudières
• Systèmes de télégestion de chaufferie
• Régulation centrale des systèmes ECS
• Compteurs individuels d’énergie thermique
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Pour vous accompagner
• La Formation aux Économies d’Énergie 

des artisans et salariés du BATiment
(FEEBAT)
– Préconiser des bouquets de travaux
– Faire une analyse thermique et 

économique pour mettre en avant vos 
préconisations (investissement, économies 
d’énergie et d’euros)

Plus d’informations
• Détail crédit d’impôt

– http://www.industrie.gouv.fr/energie/somma
ire.htm (onglet « Crédit d’impôt énergie »)

• Détail éco-PTZ
– Arrêté du 30 mars 2009

• Formulaires devis et factures éco-PTZ :
– http://www.developpement-

durable.gouv.fr/article.php3?id_article=439
0
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Eco-prêt à taux zéro 
et crédit d’impôt

C’est à vous…


